
Loi modifiant la loi sur la santé 
(LS) (Allégement des droits de 
pratiquer) (13080) 

K 1 03 

du 2 mars 2023 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la santé, du 7 avril 2006 (LS – K 1 03), est modifiée comme suit : 
 

Art. 73, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3 et 4 (nouveaux, l’al. 3 ancien 
devenant l’al. 5), al. 5 (nouvelle teneur) 

2 Le département peut renoncer à délivrer une autorisation de pratiquer aux 
professions médicales universitaires s’exerçant sous la surveillance 
professionnelle d’une professionnelle ou d’un professionnel de la santé 
autorisé à pratiquer la même discipline et qui suivent une formation 
postgrade. 
3 Le département peut renoncer à délivrer une autorisation de pratiquer aux 
autres professions de la santé s’exerçant sous la surveillance professionnelle 
d’un pair ou d’une supérieure ou d’un supérieur hiérarchique. Dans ce cas, il 
appartient à l’employeuse ou à l’employeur de s’assurer que la 
professionnelle ou le professionnel concerné est titulaire des diplômes 
nécessaires. Les professions concernées sont désignées par voie de directive. 
4 Le département délivre une autorisation de pratiquer aux assistantes et 
assistants en soin et santé communautaire, ainsi qu’aux assistantes et 
assistants médicaux au bénéfice d’un certificat fédéral de capacité. 
5 En vertu de la loi fédérale portant sur l’obligation des prestataires de 
services de déclarer leurs qualifications professionnelles dans le cadre des 
professions réglementées et sur la vérification de ces qualifications, du 
14 décembre 2012, les professionnelles ou professionnels de santé ayant 
acquis leurs qualifications à l’étranger et désirant fournir des prestations en 
Suisse pour une période maximale de 90 jours civils doivent s’annoncer. 
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Art. 101, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 L’autorisation d’exploitation relative aux établissements médico-sociaux est 
accordée par l’autorité compétente en vertu de la loi sur la gestion des 
établissements pour personnes âgées, du 4 décembre 2009, sur la base du 
préavis du département attestant du respect des exigences découlant de la 
présente loi. 
 

Art. 108 (nouvelle teneur) 
Les dispositions de l’article 87 concernant la publicité s’appliquent par 
analogie aux institutions de santé. 
 

Art. 117 (nouvelle teneur) 
Les dispositions de l’article 87 concernant la publicité s’appliquent par 
analogie à la ou au titulaire d’une autorisation de commerce de détail. 
 

Art. 127, al. 1, phrase introductive et lettre d (nouvelle teneur) 
 Professionnelles et professionnels de la santé 
1 Les autorités compétentes pour prononcer des sanctions administratives à 
l’encontre des professionnelles ou des professionnels de la santé sont les 
suivantes : 

d) le département, s’agissant de l’interdiction d’exercer une profession 
médicale universitaire sous la surveillance professionnelle d’une 
professionnelle ou d’un professionnel de la santé ou une profession de 
la santé sous la surveillance professionnelle d’un pair ou d’une 
supérieure ou d’un supérieur hiérarchique. 

 

Art. 128A, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 L’exercice d’une profession de la santé sous surveillance professionnelle au 
sens de l’article 73, alinéas 2 et 3, peut être limité ou interdit en cas de 
violation grave des devoirs professionnels ou d’infractions répétées. 
 

Art. 134, al. 1, lettres d et f (nouvelle teneur) 
1 Sous réserve des sanctions pénales visées par les lois fédérales spécifiques, 
est passible d’amende la personne qui : 

d) aura, sans droit, prodigué des soins qui relèvent d’une profession 
soumise à la loi au sens de l’article 71, alinéa 3; 

f) aura contrevenu aux dispositions relatives à la publicité prévues aux 
articles 27, alinéa 2, 87, 99, alinéa 3, 108 et 117; 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


